changement de statuts assoc. lol 1901 en cas
de co-présidence ?

Par RMD18100, le 30/04/2024 & 15:33

Bonjour,rnrnNotre présidente (assoc loi 1901) ne se représente pas au terme de son
mandat.rnrnNous envisageons une co-présidence. Y a-t-il obligation de changer les statuts ou
une simple modification du réglement intérieur pourrait-elle suffire ?rnrnAvec nos
remerciements

Par LagO, le 30/04/2024 a 22:45

Bonjour,rnrnQu'entendez-vous par "une co-présidence"” ?

Par Cmoi999, le 01/05/2024 a 06:53

bonjourrnrnle site ci-dessous répond a votre questionrnrnhttps://fr.linkedin.com/pulse/la-co-
pr%eC3%A9sidence-une-solution-aux-difficult% C3%A9s-de-des-akiyo-kotchoni
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